
 
 

 
 

Préambule : 

Le Dispositif de Répit Scolaire a pour objectif de prévenir les situations de rupture dans les parcours scolaires pour 
des élèves scolarisés en école primaire et de mettre en place, sur un temps donné, un accompagnement spécifique 

permettant du répit pour cet élève et son école de référence. Le DRS propose deux modalités l’une sous forme d’un 

regroupement, l’autre sous forme ambulatoire.   
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